PROCES-VERBAL

REUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL
Séance du 6 décembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le six du mois de décembre à vingt heures trente,
Le Conseil Municipal de la Commune de VEZAC dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Christian ROBLES, Maire.
Date de convocation du Conseil municipal :29/11/2021
PRESENTS : ROBLES Christian, DELBARY Sylvie, LARENIE Lucien, DE JONGHE D’ERP Yves, SESTARET Christian, DELAVALADE Caroline, DEBRAY Julie, LAFON Michel, MARTEGOUTE-ROUGIER Didier, ZIJLEMA Caroline
ABSENTS : CHAZARIN Nathalie, GRASSI Vincent, LAFLAQUIERE Séverine, 
PROCURATIONS : 
SECRETAIRE : MR SESTARET Christian

  1- SDE 24 : Convention de modernisation du parc d’éclairage public de travaux pluriannuel  

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que le diagnostic complet des installations d’éclairage public réalisé par le SDE 24 a mis en évidence une vétusté importante des installations, de l’ordre de 33%. Face à ce constat et aux évolutions réglementaires et technologiques introduites par l’arrêté du 27 décembre 2018, le SDE 24 a établi une stratégie pour pouvoir accompagner les communes dans la modernisation de leur parc d’éclairage public. Dans la continuité de la refonte du règlement d’intervention, le SDE 24 propose aujourd’hui à l’assemblée des communes, une convention adaptée à leurs besoins propres en matière d’éclairage public, afin de les accompagner dans la modernisation de leur parc, avec pour finalité, des économies d’énergies, et donc un allègement de leur facture d’électricité pour ce poste. 
Monsieur le Maire présente cette convention basée sur les points suivants :
- réflexion de la commune sur la rationalisation du par cet des horaires de fonctionnement,
-estimation des travaux à réaliser et des économies d’énergie correspondantes,
- définition d’un plan (pluriannuel) de travaux et engagements réciproques, sur un montant (annuel) de travaux,
- régularisation du transfert des biens mis à disposition (inventaire).

Après avoir pris connaissance des documents mis à leur disposition et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

· DECIDE de retenir une durée de réalisation des travaux de 4 années et de démarrer ces travaux en 2022, pour un montant estimatif annuel moyen de 13 000€ 
· AUTORISE monsieur le Maire à signer la convention de modernisation du parc d’éclairage public et toutes les pièces nécessaires à la réalisation de la présente délibération.














2 - convention d'adhésion au service de médecine professionnelle et préventive
Vu l’article 108-2 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, actant l’obligation pour les collectivités et des établissements de disposer d'un service de médecine préventive, soit en créant leur propre service, soit en adhérant aux services de santé au travail interentreprises ou assimilés, à un service commun à plusieurs collectivités ou au service créé par le centre de gestion,
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre Départemental de Gestion de la Dordogne en date du 22 octobre 1993, actant la mise en place d’un service de médecine préventive,
Vu la proposition de convention d’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive du CDG24 pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024 approuvée par délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Dordogne en date du 5 Novembre 2021,
Monsieur le Maire / Président rappelle aux membres du Conseil l’obligation de disposer d’un service de médecine préventive ; pour ce faire, il propose d’adhérer au service de médecine professionnelle et préventive et porte à la connaissance des membres présents les dispositions de la convention d’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive du Centre de Gestion de la Dordogne (jointe en annexe) pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024.
Après avoir pris connaissance des documents mis à leur disposition et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :
· ACCEPTE les conditions d’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive décrites dans la convention annexée à la présente délibération ;
· AUTORISE Monsieur le Maire à faire, dire et signer l’ensemble des documents relatifs à cette affaire.
3- Indemnités annuelles de fontainier

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers municipaux que, pendant la saison d’irrigation, les agents techniques sont tenus d’intervenir régulièrement sur le réseau d’irrigation, notamment les week-ends et jours fériés. 
Il propose d’attribuer une indemnité spécifique de fontainiers aux deux agents concernés.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,

· DECIDE d'attribuer une indemnité forfaitaire annuelle à Monsieur Jean-Richard SEGUREL, Adjoint technique principal de 1ère classe et à monsieur Jonathan KERN, adjoint technique, pour le service rendu à la Commune de VEZAC en  tant que  fontainiers, concernant la surveillance et le dépannage de la station de pompage des Magnanas et de l'ensemble du réseau d'irrigation de la Commune de VEZAC ;

· FIXE l'indemnité forfaitaire annuelle à 500,00 euros à verser à Monsieur Richard SEGUREL.

· FIXE l'indemnité forfaitaire annuelle à 300,00 euros, à verser à Monsieur Jonathan KERN.

Ces indemnités seront précomptées sur les salaires du mois de Décembre des deux agents territoriaux concernés.

4- Acquisition de « chèque cadeau Sarlat Perigord Noir »

Monsieur le Maire explique aux conseillers municipaux qu’en 2020, Avenir Sarlat a mis en place un chèque cadeau 100% LOCAL, accepté par de nombreuses enseignes du territoire.
Offrir des chèques Cadeaux Sarlat Périgord Noir, c’est participer ainsi au soutien et au dynamisme de l’économie locale, tout en faisant un geste d’action sociale.
Il propose que la commune achète des chèques cadeaux pour offrir lors d’événements ou récompenser le personnel communal.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,

· DECIDE d’acheter des « chèque cadeau Sarlat Périgord Noir », à hauteur de 300€ pour l’année 2021.
· AUTORISE monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de la présente délibération

5 - AVIS DE LA COMMUNE DE VEZAC SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DE LA CCSPN

Monsieur le maire rappelle aux membres du conseil municipal que les communes et la communauté de communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN), se sont engagées dans un travail d’élaboration d’un document d’urbanisme intercommunal. 
En effet le PLU intercommunal a été prescrit par délibération N°2015-107 en date du 14 décembre 2015 et arrêté récemment en conseil communautaire par délibération N°2021-74 en date du 27 septembre 2021.
Considérant que la délibération du conseil communautaire ainsi que le bilan de la concertation et le projet de PLUi ont été communiqués au maire, il convient en application des dispositions de l’article L.153-15 du code de l’urbanisme de donner un avis sur le projet de PLUi arrêté.
Pour rappel, l’article L 153-15 du code de l’urbanisme dispose que « lorsque l’une des communes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur les orientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concernent directement, l’organe délibérant compétent de l’établissement public intercommunal délibère de nouveau et arrête le projet de plan local d’urbanisme à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés.
Présentation du Projet de PLUI :
Le rapport de présentation, il comporte un diagnostic territorial un état initial de l’environnement et une évaluation environnementale et l’explication des choix retenus
Le projet d’Aménagement et de développement durables (PADD), ce document stratégique a été débattu en conseil communautaire du 2 février 2018 et 16 décembre 2019.
La traduction réglementaire, se compose du règlement écrit, des règles graphiques et des plans de zonage.
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation
- sectorielles : les OAP visent à définir des principes sur des sites à enjeux dont l’opérationnalité est à court/moyen terme. 
  La Loi ALUR demande à ce que les zones AU soit ouverte à l’urbanisation par opération d’ensemble ou au fur et à mesure de la réalisation d’équipements interne de la zone, et fassent l’objet d’une OAP.

- thématiques :

L’OAP «  économique, commerciale et artisanale » est une OAP obligatoire lorsque le territoire n’est pas couvert par un SCOT.
L’OAP « Secteurs destinés à du logement social » permet quant à elle de s’assurer de la réalisation de l’objectif de production de 20% de logements sociaux sur la ville de Sarlat la Canéda. 
Les Annexes et les pièces administratives
Les annexes du projet de PLUi recensent les différentes servitudes d’utilité publique et autres informations mentionnées aux articles R 151-51 à 53 du code de l’urbanisme.

Ainsi ; 
Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment l’article L. 5214-16 ;
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 101-1 et suivants, L 103-2 et suivants,  L153-14 et suivants, et R153-3 ; ainsi que l’article L 153-15 du code de l’urbanisme
Vu l’arrêté préfectoral n°2015 S0047 du 10 juin 2015, indiquant que la communauté de communes Sarlat-Périgord Noir exerce la compétence Aménagement de l’espace – plan local d’urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu ou carte communale ;
Vu la conférence intercommunale des maires qui s’est déroulée le 30 novembre 2015 ; 
Vu la délibération de prescription du PLUi en date du 14 décembre 2015 ; 
Vu le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 ;
Vu la délibération de restructuration du contenu du règlement du PLUi en date du 29 février 2016 ;
Vu les débats du conseil communautaire sur les orientations du Plan d’Aménagement et de Développement Durable en date du 2 février 2018 et du 16 décembre 2019 ;
Vu la délibération d’arrêt du projet de PLU intercommunal N°2021-74 en date du 27 septembre 2021 ; 
Vu les différentes pièces composant le projet de PLUi, notamment le rapport de présentation, le PADD, les OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation), le règlement écrit et graphique et ses documents graphiques associés ainsi que ses annexes ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :

· Emet un AVIS FAVORABLE au projet de PLUI arrêté par délibération communautaire en date du 27 septembre 2021 Assorti de recommandations indiquées ci-dessous et relevant d’erreur matérielle : 


OAP 39
La parcelle B 1682 doit figurer sur le document  « OAP sectorielles » puisqu’elle  figure sur le plan de zonage  

OAP 40
L’arbre remarquable doit figurer sur le plan de zonage

Parcelle B 1427 doit être classée en NSx, c’est un Stécal

Classer la parcelle de noyers  B 961 en UH lot libre

Changement de destination
Ajouter
1. Le hangar situé sur la parcelle A1876 
1. Le hangar en pierre situé sur la parcelle A1303/A638
1. Le hangar en briques situé sur la parcelle A839

Emplacements réservés
1. Annulation du ER 60
1. Annulation de l’emplacement réservé la gare sans numéro
1. Ajouter la parcelle B 1429 (futur emplacement containers poubelles )

Petit patrimoine
Ajouter la cabane sur parcelle B1122

6- AVIS DE LA COMMUNE DE VEZAC SUR LE PROJET DE REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL DE LA CCSPN

Monsieur le maire rappelle aux membres du conseil municipal que les communes et la communauté de communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN), se sont engagées dans un travail d’élaboration d’un règlement local de publicité intercommunal. 
Selon l’article L581-14 alinéa 1 du code de l’environnement : « L'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou, à défaut, la commune peut élaborer sur l'ensemble du territoire de l'établissement public ou de la commune un règlement local de publicité qui adapte les dispositions prévues à l'article L. 581-9 ». En vertu de l’article L581-14 alinéa 2 du code de l’environnement, «sous réserve des dispositions des articles L. 581-4, L. 581-8 et L. 581-13, le règlement local de publicité définit une ou plusieurs zones où s'applique une réglementation plus restrictive que les prescriptions du règlement national ». Monsieur le Maire devient alors autorité administrative de police compétente en lieu et place du préfet, et agira ainsi au nom de la commune. 
L’article L 584-14-1 du code de l’environnement précise que « Le règlement local de publicité est élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures d'élaboration, de révision ou de modification des plans locaux d'urbanisme définies au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'urbanisme, à l'exception des dispositions relatives à la procédure de modification simplifiée prévue par l'article L. 123-13-3 et des dispositions transitoires de l'article L. 123-19 du même code. »
En effet, le RLP intercommunal a été prescrit par délibération N°2016-16 du 29 février 2016 et arrêté récemment en conseil communautaire par délibération N°2021-102 en date du 25 octobre 2021.
Considérant que la délibération du conseil communautaire ainsi que le bilan de la concertation et le projet de RLPi ont été communiqués au maire, il convient en application des dispositions de l’article L.153-15 du code de l’urbanisme de donner un avis sur le projet de RLPi arrêté.
Pour rappel, l’article L 153-15 du code de l’urbanisme dispose que « lorsque l’une des communes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur les orientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concernent directement, l’organe délibérant compétent de l’établissement public intercommunal délibère de nouveau et arrête le projet à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés.
Présentation du Projet de RLPi :
Le rapport de présentation, comprenant un diagnostic complet du territoire, la justification des choix retenus, et les orientations générales
La traduction réglementaire, se compose du règlement écrit, des plans de zonage et des limites d’agglomération.

Ainsi ; 
Vu le Code général des Collectivités territoriales,
Vu le code de l’environnement et notamment les articles L 581-14 et suivants, L 581 -9, ainsi que R581-72 et suivants
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L 101-1 à 101-3, et L 103-6, L 153-14, et R153-3 
Vu l’arrêté préfectoral n°2015 S0047 du 10 juin 2015, indiquant que la communauté de communes Sarlat-Périgord Noir exerce la compétence Aménagement de l’espace – plan local d’urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu ou carte communale ;
Vu la délibération de prescription du RLPI en date du 29 février 2016, 
Vu les différentes pièces composant le projet de RLPi, notamment le rapport de présentation, les orientations générales, le règlement écrit et ses documents graphiques associés ainsi que ses annexes, 
Vu le bilan de la concertation joint en annexe et présentée par Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 8 voix « pour » et 2 voix « contre »

· Emet un AVIS FAVORABLE au projet de RLPi arrêté par délibération communautaire en date du 25 octobre 2021

7- Zéro Artificialisation Nette des sols

Le conseil municipal, 
Considérant les dispositions de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 dite « Loi Climat et Résilience », notamment celles concernant la lutte contre l’artificialisation des sols et l’atteinte, en 2050, de l’objectif du Zéro artificialisation nette, c’est-à-dire la volonté affichée par l’État de freiner la consommation d’espaces et de limiter l’étalement urbain ; 
Considérant qu’il s’agit, au niveau national, de réduire de moitié, sur les 10 prochaines années, le rythme d’artificialisation des sols (c’est-à-dire « l’altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques d’un sol ») au regard de la consommation réelle observée des espaces naturels, agricoles et forestiers dans la décennie précédente ; 
Considérant que cet objectif national doit être décliné au niveau régional au sein des SRADDET, ainsi, par la suite, qu’au niveau local dans le cadre des SCOT et des PLUi ; 
Considérant que cet objectif doit être décliné dans les différentes parties de chaque territoire régional en fonction d’une nomenclature des espaces artificialisés non encore publiée par décret ; 

Le conseil municipal de la commune de VEZAC, à l’unanimité,

· Partage cette préoccupation de gestion raisonnée de l’espace mais demande que l’application de ces dispositions par les services de l’État, s’effectue de manière différenciée suivant la réalité des territoires concernés, la notion d’étalement urbain ne s’appréciant évidemment pas de la même manière autour d’une métropole et aux abords d’une petite commune rurale ;
· Déclare qu’il contestera, de ce fait, une application rigoriste et strictement verticale des textes – trop souvent subie par le passé- qui priverait définitivement les territoires ruraux de toutes possibilités de développement avec pour conséquence majeure une sanctuarisation de ces derniers n’étant plus voués qu’à être des zones « de respiration » entre deux métropoles.

· Demande que la transcription des dispositions de la loi au sein du SRADDET et la fixation des futures orientations d’aménagement, consécutivement à une prochaine concertation avec les SCOT du territoire régional, prennent en compte cette notion de différenciation entre les territoires et exige que les collectivités du bloc communal (communes et EPCI) y soient plus étroitement associées.
8- Vente car scolaire

Monsieur le Maire rappelle que le minibus scolaire n’est plus utilisé. 
Il propose de le mettre en vente.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2122-22,

· FIXE à 7000 € le prix de vente du bus

· AUTORISE monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la présente délibération
9- Référents école

Monsieur le Maire propose de désigner deux référents pour les affaires scolaires.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

Vu le code général des collectivités territoriales 

· DESIGNE Vincent GRASSI et Caroline ZIJLEMA comme référents scolaires

· AUTORISE monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la présente délibération
10- MODELE DE PROJET DE DELIBERATION : Détermination des ratios

Le Maire rappelle à l’assemblée :

Conformément au 2ème alinéa de l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.

La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade.

Si le taux est inférieur à 100 %, l’assemblée délibérante peut prévoir que, lorsque le nombre calculé n’est pas un entier, la décimale est ajoutée au nombre calculé l’année suivante.

Vu la saisine du Comité Technique en date du …………………………………………….

	GRADE D’ORIGINE
	GRADE D’AVANCEMENT
	RATIO 
« PROMUS / PROMOUVABLES » (%)

	
Adjoint technique
	Adjoint technique principal de 2ème classe
	100

	
Adjoint technique principal de 2ème classe
	Adjoint technique principal de 1èreclasse
	100

	Agent de maîtrise

	Agent de maîtrise principal

	100

	
Adjoint d’animation
	Adjoint d’animation principal de 2ème classe
	100

	
Adjoint d’animation principal de 2ème classe
	Adjoint d’animation principal de 1ère classe
	100



	GRADE D’ORIGINE
	GRADE D’AVANCEMENT
	RATIO 
« PROMUS / PROMOUVABLES » (%)

	
Rédacteur
	Rédacteur principal 2ème classe
	100

	Rédacteur principal 2ème classe
	Rédacteur principal 1ère classe
	100

	Technicien

	Technicien principal 2ème classe
	100

	
Technicien principal 2ème classe
	Technicien principal 1ère classe
	100

	
Animateur
	Animateur principal de 2ème classe
	100

	Animateur principal de 2ème classe
	Animateur principal de 1ère classe
	100




Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, soumet ce projet de délibération au CT

11- MODELE DE PROJET DE DELIBERATION : Lignes Directrices de Gestion

Monsieur le Maire explique aux conseillers municipaux qu’il est nécessaire de définir les lignes directrices de gestion (LDG).
Au préalable de leur application, le projet doit être soumis à l’avis du CT.

Après avoir pris connaissance des documents mis à leur disposition et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité

· SOUMET à l’avis du CT le projet de LDG ci-annexé


Questions diverses

· Délégation du Maire à un adjoint : Monsieur le Maire informe le conseil municipal que jusqu’au mois d’avril, il a délégué à son adjoint, Yves de JONGHE, la gestion du personnel communal affecté au groupe scolaire (école, garderie et restaurant scolaire)
· L’entreprise Lagrèze finalise son permis de construire, pour le printemps 2022.
· À l’initiative de monsieur le Maire de St Vincent de Cosse qui demande une réunion d’échange et propose une fusion des 4 communes de St Vincent de Cosse, St André d’Allas, Beynac-Cazenac et Vézac. Prévision à 5/7 ans.
· Historique de la baraque à frites et du loueur de canoés Couleurs Périgord :
Initialement le loueur de canoés était basé sur la rive droite en amont du pont. Il a été exproprié et indemnisé et déplacé sur la parcelle A 1462.
La baraque à frites se trouve sur la parcelle A 1459 qui est un emplacement Sncf, lui proposer un nouvel emplacement, peut-être sur la parcelle A 1462 ?
Faut-il dénoncer les contrats ?
Certainement répondre au courrier de M. David (2ème loueur de canoés) et lui proposer également un nouvel emplacement, car il se trouve, lui aussi, sur l’espace Sncf.
· Élagage pour la fibre : il faut identifier les propriétaires.




Fin de la séance à 22h50.
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